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1 Amendement n°1 déposé par Mme Margaux De Re, Mme 

Sophie Pécriaux, M. Hervé Cornillie, Mme Véronique Durenne, 

Mme Sabine Roberty, M. Matteo Segers, M. Benoît Dispa et 

Mme Amandine Pavet 

A l’article 2 du projet de décret relatif au renforcement de la féminisation des 

noms de métier, fonction, grade ou titre et aux bonnes pratiques non 

discriminatoires quant au genre dans le cadre des communications officielles ou 

formelles, les mots : « par les autorités et les institutions visées à l’article 1, §1er » 

sont insérés après les mots : « Pour  renvoyer  à  des  ensembles 

qui  comportent  des  hommes  et  des  femmes, sont privilégiés » 

Justification 

Cet amendement vise a assurer la lisibilité du champs d’application de l’article 

2, en cohérence avec le reste du dispositif. 


